
■ Arrêté du 16 février 1977
Relatif aux horaires de la classe de première de la série Techniques de la musique 
et de la danse.
BO n° 12 du 31 mars 1977.

■ Arrêté du 15 septembre 1993
Relatif aux horaires des classes de première des séries technologiques.
BO spécial n° 4 du 23 septembre 1993.

■ Arrêté du 13 mars 1997
Relatif aux horaires de la classe de première de la spécialité Arts appliqués 
dans la série STI.
BO hors série n° 8 du 2 octobre 1997.

■ Arrêté du 1er août 1997
Relatif aux horaires de la classe de première de la spécialité Génie optique
dans la série STI.
BO hors série n° 8 du 2 octobre 1997.

■ Arrêté du 19 juin 2000
Relatif aux horaires des classes de première des séries générales ES, L, S.
BO n° 29 du 27 juillet 2000.

SÉRIE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE (ES)

Enseignement obligatoire                                               Horaire

Histoire-géographie 4

SÉRIE LITTÉRAIRE (L)

Enseignement obligatoire                                               Horaire

Histoire-géographie 4

SÉRIE SCIENTIFIQUE (S)

Enseignement obligatoire                                               Horaire

Histoire-géographie 2,5

SÉRIE SCIENCES MÉDICO-SOCIALES (SMS)

Enseignement obligatoire                                               Horaire

Histoire-géographie 2

Horaires 7

Horaires



Histoire-géographie - classe de première8

SÉRIE SCIENCES ET TECHNOLOGIES INDUSTRIELLES (STI)

SPÉCIALITÉ GÉNIE MÉCANIQUE

OPTIONS : A - Productique mécanique ; B - Systèmes motorisés ;
C - Structures métalliques ; D - Bois et matériaux associés ;

E - Matériaux souples ; F - Microtechniques.

SPÉCIALITÉ GÉNIE DES MATÉRIAUX
SPÉCIALITÉ GÉNIE ÉLECTRONIQUE

SPÉCIALITÉ GÉNIE ÉLECTROTECHNIQUE
SPÉCIALITÉ GÉNIE CIVIL

SPÉCIALITÉ GÉNIE ÉNERGÉTIQUE
SPÉCIALITÉ GÉNIE OPTIQUE
SPÉCIALITÉ ARTS APPLIQUÉS

Enseignement obligatoire                                               Horaire

Histoire-géographie 2

SÉRIE SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE LABORATOIRE (STL)

SPÉCIALITÉ PHYSIQUE DE LABORATOIRE ET DE PROCÉDÉS INDUSTRIELS

SPÉCIALITÉ CHIMIE DE LABORATOIRE ET DE PROCÉDÉS INDUSTRIELS

SPÉCIALITÉ BIOCHIMIE-GÉNIE BIOLOGIQUE

Enseignement obligatoire                                               Horaire

Histoire-géographie 2

SÉRIE SCIENCES ET TECHNOLOGIES TERTIAIRES (STT)

SPÉCIALITÉ GESTION

SPÉCIALITÉ ACTION ADMINISTRATIVE ET COMMERCIALE

Enseignement obligatoire                                               Horaire

Histoire-géographie 2

SÉRIE TECHNIQUES DE LA MUSIQUE ET DE LA DANSE

Enseignement obligatoire                                               Horaire

Histoire-géographie 2

SÉRIE HÔTELLERIE

Enseignement obligatoire                                               Horaire

Histoire-géographie 0

Histoire-géographie touristique 2


